
Nature de l'évènement Durée Justificatifs à fournir Ob servations Références
Naissance ou adoption

3 jours
(en plus du congés 

de paternité)

Extrait de naissance
Décision placement

Dans les 15 jours entourant 
l'évènement sans tenir compte 
des nécessités de service, 
consécutivement ou de manière 
discontinu

Loi N°46-1085 du 28 mai 1946

Garde d'enfant malade 1 fois les obligations 
hebdomadaires de 

service + 1 jour
Doublé si l'agent 
assume seul la 

charge de l'enfant 
ou si le conjoint est 
à la recherche d'un 

emploi ou ne 
bénéficie pas 
d'autorisation 

d'absence
soient 6 jours pour 
un agent à temps 
plein proratisés au 

temps de travail

Certificat médical Sous réservce des nécessités de 
service, pour des enfants âgés 
de 16 ans au plus (sans limite 
d'âge pour les enfants porteurs 
de handicap)
Par année civile, aucun report 
possible, quelque soit le nombre 
d'enfants, à l'un ou l'autre des 
conjoints ou concubins,

Note d'information du ministère 
de l'intérieur et de la 
décentralisation n°30 du 30 aout 
1982

Mariage ou PACS
de l'agent

6 jours ouvrables

d'un enfant de l'agent ou 
du conjoint

2 jours ouvrables

LES AUTORISATIONS SPECIALES D'ABSENCES

1/ A L'OCCASION DE CERTAINS EVENEMENTS FAMILIAUX

Extrait d'acte d'état civil Un délai de route de 48h 
maximum aller et retour pourra 
être accordé compte tenu de la 
distance et à l'appréciation de 

Loi  n°84-53 d u 26 janvier 1984
Article 7 - 1 et 59-3°
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d'un ascendant, frère, 
sœur, beau frère, belle 
sœur, neveu, nièce, petit 
fils, petite fille, oncle, tante 
de l'agent ou du conjoint

1 jours ouvrable

Décés, obsèques ou 
maladie très grave
du conjoint, concubin, 
pacsé

5 jours ouvrables

du père, de la mère de 
l'agent ou du conjoint 3 jours ouvrables

des Beau-père, belle 
mère de l'agent ou du 
conjoint

3 jours ouvrables

d'un frère, d'une sœur de 
l'agent ou du conjoint

 jours ouvrable

d'un oncle, d'une tante
d'un petit fils, d'une petite 
fille
d'un neveu, d'une nièce
d'un beau frère, d'une 
belle sœur, cousins
de l'agent ou du conjoint

1 jours ouvrable

Autorisation accordée sur 
présentation d'un extrait d'acte 
civil ou d'un certificat médical. 
Les jours peuvent ne pas être 
consécutifs. 
Un délai de route de 48h 
maximum aller et retour pourra 
être accordé compte tenu de la 
distance et à l'appréciation de 
l'autorité territoriale :
Trajet de 200 à 500km : 1 jour
Trajet de plus de 500 km : 2 
jours

Loi  n°84-53 d u 26 janvier 1984
Article 7 - 1 et 59-3°
Arrêté du 14 mars 1986 relatif à 
la liste des maladies donnant 
droit à l'octroi de congés de 
longue maladie
QE n°44068 JOAN du 
14/04/2000
QE n°30471 JO Sénat Q du 
29/03/2001

l'autorité territoriale : 
Trajet de 200 à 500km : 1 jour
Trajet de plus de 500 km : 2 
jours
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Décés d'un enfant ou 
d'une personne dont 
l'agent a la charge 
effective et permanente

Si l'enfant ou la 
personne dont 

l'agent a la charge 
effective et 

permanente a plus 
de 25 ans : 12 jours 

ouvrables
Si l'enfant ou la 
personnes dont 

l'agent a la charge 
effective et 

permanente a moins 
de 25 ans : 14 jours 

ouvrés + 8 jours 
complémentaires

acte de décés L'ASA complémentaire de 8 
jours peut être fractionnée. Elle 
doit être prise dans un délai d'un 
an suivant le décé de l'enfant.
Ces ASA n'ont pas 
d'incidencesur les droits à 
congés annuels.
La rémunération du fonctionnaire 
est maintenue et est remboursée 
à l'employeur par la CDC

Loi n°83-634 13 juillet 1983 
article 21-1
Loi n°2020-692 du 8 juin 2020
Article L223-1 7° du code de la 
sécurité sociale
La loi n° 2023-622 du 19 juillet 
2023 visant à renforcer la 
protection des familles d'enfants 
atteints d'une maladie ou d'un 
handicap ou victimes d'un 
accident d'une particulière gravité 

Agent bénéficiant d'une 
PMA

La durée de 
l’absence est 
proportionnée à la 
durée de l’acte 
médical reçu

Agent public, conjoint de 
la femme qui reçoit une 
assistance médicale à la 
procréation, ou lié à elle 
par un PACS, ou vivant 
maritalement avec elle

3 des actes 
médicaux 
nécessaires à 
chaque protocole 
PMA

2 observations :  ces ASA sont 
accordées sous réserve des 
nécessités de service, il ne s’agit 
pas d’un droit, mais d’une simple 
possibilité ; F ces ASA 
rémunérées sont incluses dans 
le temps de travail effectif, 
notamment pour le calcul des 
droits à jours de réduction du 
temps de travail. Elles sont 
assimilées à une période de 
services effectifs.

Circulaire NOR : RDFF1708829C 
du 24 mars 2017 relative aux 
autorisations d’absence dans le 
cadre d’une PMA Article L. 1225-
16 du Code du travail
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Nature de l'évènement Durée Justificatifs à fournir Ob servations Références
Visite devant le médecin 
de prévention dans le 
cadre de la surveillance 
médicale obligatoire des 
agents

Durée de la visite

Convocation

Examens médicaux 
complémentaires, pour les 
agents soumis à des 
risques particuliers, les 
handicapés et les femmes 
enceintes

Durée des examens

Convocation

Nature de l'évènement Durée Justificatifs à fournir Ob servations Références
Rentrée scolaire jusqu'en 
classe de 6ème

1h

Les agents sont autorisés à 
s'absenter de leur poste de 
travail le jour de la rentrée 
scolaire de leur (s) enfant(s) ;
L'octroi de cette facilité d'horaire 
reste subordonné au bon 
fonctionnement des services

Circulaire n°2098 du 04/08/2005

2/ LIEES A DES MOTIFS PROFESSIONNELS

Décret n°85-603 du 10 juin 1985 
article 23

3/ LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE SUSCEP TIBLES D'ETRE ACCORDEES
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Concours et examens en 
rapport avec 
l'administration locale

2 jours

Tout agent se présentant à un 
concours ou examen de la FPT 
bénéficiera de 2 jours par 
concours ou examen et dans la 
limite de 2 concours ou examen 
par an.
Les délais de route ne sont pas 
couverts par les autorisations 
d'absence et les frais de 
transport sont à la charge de 
l'agent.

Don du sang
Durée de l'acte

Autorisation accordée sous 
réseve des nécessités de 
service.

Déménagement du 
fonctionnaire

1 jour
Toutes pièces
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